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ART. 2 N° CL4

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 juin 2026 

SUSPENDRE LE REGROUPEMENT FAMILIAL ET LA RÉUNIFICATION FAMILIALE DES 
ÉTRANGERS BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION SUBSIDIAIRE - (N° 2785)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL4

présenté par
 M. Christophle,  M. Saulignac, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, Mme Karamanli, 
M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes et 

apparentés

----------

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l'article 2 d'une proposition 
de loi inutile et dangereuse. 

Il s'agit d'un amendement de cohérence avec celui supprimant l'article 1er. 

 

 

 

 


